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Pour des villes 
qui nous ressemblent

L ors de la minute de silence de l’assemblée géné-
rale du 2 octobre, la présidente du conseil central 

a rendu hommage à madame Sylvie Cormier, femme 
de cœur et militante engagée au 
STT du CSSS de Laval (CSN), décé-
dée depuis peu de façon soudaine. 
Par la suite, Dominique Daigneault 

a souligné la tenue de la 5e édition de la Semaine 
pour l’école publique, un événement appuyé par 
une quarantaine d’organisations. La présidente a 
aussi applaudi la tenue d’une manifestation le 2 
octobre au midi, à l’occasion des audiences de la 
Commission nationale d’examen sur l’assurance-
emploi. Puis, on a mis en lumière la lutte menée 
par les travailleuses du textile au Bangladesh. Ces 
travailleuses, dont le salaire minimum est de 38 $ 
par mois, demandent un revenu minimum de 100 $ 
par mois. Deuxième exportateur de vêtements au 
monde, le Bangladesh fournit notamment Walmart. 
Plusieurs dizaines de milliers de personnes mani-
festent depuis quelques mois pour revendiquer de 
meilleures conditions de travail.

Nos invité-es
Guy Trichard, président du STT des centres 
d’hébergement du Grand 
Montréal (CSN), a invité 
les délégué-es à participer 
à la campagne Ouvrez les 
yeux qui vise à informer 
la population et le gouver-
nement de la qualité des  
services offerts aux per-
sonnes vivant en centre 
d’hébergement privé (CHP). On veut aussi faire 
connaître les conditions des travailleuses et des 
travailleurs dans les CHP, des conditions de travail 
souvent médiocres (voir l’article en page 9).

Puis, afin de poser les bases d’une discussion 
collective sur les enjeux entourant les élections 
municipales, Anne Latendresse, professeure au 
département de géographie à l’UQAM, a expliqué 
comment le néolibéralisme 
prend d’assaut les villes. 
L’échange qui s’en est suivi 
avec les délégué-es a permis 
d’identifier plusieurs enjeux 
municipaux importants 
(voir l’éditorial à ce sujet). 
Les délégué-es ont adopté la proposition suivante : 
Que le CCMM−CSN participe activement, en parte-
nariat avec ses alliés, au débat électoral municipal 
par le biais de divers événements publics visant à 
amener les candidates et les candidats à débattre 
de leur programme et à faire connaître leurs posi-
tions sur nos orientations. Que le CCMM−CSN invite 
ses membres à voter lors du scrutin du 3 novembre, 
à participer aux débats organisés avec les candi-
dates et les candidats, à les questionner sur leur 
programme, et à voter pour des candidates et des 
candidats progressistes, dont les orientations sont 
en accord avec les nôtres.

Enfin, Charles Gagnon, responsable régional de 
la campagne CSN Et si on avançait, le progrès social 
dépend de nous, a annoncé la tenue de trois assem-
blées publiques d’information, soit les 20, 27 et 28 
novembre (voir l’article en page 5).

https://www.google.ca/blank.html[2013-10-15 12:06:27]

L a question qui tue : pour qui voterai-je le 3 novembre pro-
chain ? Avec la multitude de candidatures qui s’offrent, je 

croyais que mon choix serait facile, ou du moins qu’une personne 
se distinguerait. Les révélations à la commission Charbonneau 
auraient dû nous donner espoir que celles et ceux qui sont prêts 
à prendre les rênes des villes comme Montréal et Laval montrent 
patte blanche. Malheureusement, la réalité me laisse perplexe. 
En 2013, devrons-nous, une fois de plus, nous résigner à choisir 
le moins pire ?

Au moment d’écrire ces lignes, la campagne bat son plein 
et plusieurs débats publics ont cours avec la population. Bien 
que cet exercice important puisse nous aider à faire un choix, 
ce qui se passe dans la réalité est plutôt décevant. En effet, lors 
du débat organisé par le Conseil régional de l’environnement de 
Montréal, Marcel Côté, candidat à la mairie pour la Coalition 
Montréal, a bêtement déclaré que « les élus ne savent pas ce 
qu’ils font », faisant alors référence au débat entourant le centre 
de compostage du Complexe environnemental Saint-Michel, 
malgré la décision majoritaire des élu-es de l’arrondissement. 
Pour Laval, le dernier cauchemar est certainement l’ingérence 
de l’ex-maire, Gilles Vaillancourt, dans la campagne électorale, 
offrant son « aide » à la candidate Claire Le Bel d’Option Laval.

Une campagne qui sonne creux 
Et la goutte qui fait déborder le vase, ce sont les slogans des 
partis : Pour faire mieux (Robert Bordeleau, du Parti au ser-
vice du citoyen, Laval), Mettons fin au désordre (Marc Demers, 
Mouvement lavallois), Le temps d’agir (Marcel Côté, Coalition 
Montréal), Le vrai changement pour Montréal (Groupe Mélanie 
Joly). Tout cela alors que les médias dévoilent publiquement les 
fraudes de l’un et le chantage de l’autre. Dans ce contexte, com-
ment avoir confiance aux candidates et candidats. Décidément, 
il faut vraiment croire à l’importance de notre X sur le bulletin 
de vote.

Néolibéralisation des villes
Au-delà des candidats, quel genre de ville voulons-nous et quels 
sont les enjeux ? Lors de la dernière assemblée générale du 
conseil central, Anne Latendresse, professeure à l’UQAM, était 
invitée à expliquer le phénomène de néolibéralisation des villes. 
Elle a notamment parlé de la privatisation des équipements et 
des services municipaux, de la gentrification des quartiers où 
l’on observe une concentration de la richesse et l’exclusion de 
populations ouvrières, puis de la gouvernance et de la multipli-
cation des lieux où se prennent des décisions.

Lors de cette même assemblée, les délégué-es sont venus 
partager leurs propositions pour faire de nos villes, des villes 
à échelle humaine. En plus de la plateforme Le Montréal que 
nous voulons, différents enjeux ont été ciblés : la participation 
citoyenne et la démocratie participative, l’aménagement durable 
du territoire et les transports collectifs, la préservation des ser-
vices publics municipaux, la lutte à la pauvreté, l’accès au loge-
ment et aux loisirs abordables pour les familles, la santé des 
populations et la salubrité de nos écoles, et la dérive sécuritaire 
avec le règlement municipal P-6 entravant le droit de mani-
fester. Bien sûr, les délégué-es ont aussi plaidé en faveur de 
plus de transparence et d’imputabilité chez nos futurs élu-es 
municipaux. Finalement, nous avons un beau programme à leur 
proposer ! Malgré une campagne électorale désolante, il nous est 
encore permis de rêver.

Le chaos qui semble régner dans les partis municipaux et le 
nombre impressionnant de candidates et de candidats indépen-
dants ne doivent pas nous décourager de voter le 3 novembre 
prochain. Nous devons leur poser des questions, les interpeller 
sur les enjeux qui nous semblent cruciaux et faire valoir notre 
vision de la ville. Nous ne cherchons pas un sauveur, mais une 
personne qui pourra développer les villes à échelle humaine. 
Notre voix compte, exprimons-là !

http://www.ccmm-csn.qc.ca
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Transport scolaire

Six syndicats concluent 
une convention collective

Et si on avançait, le progrès social dépend de nous

Mêlons-nous de nos affaires !

C es derniers mois, pas moins 
de six syndicats des régions 

de Montréal et de Laval, regrou-
pant environ 700 chauffeuses et 
chauffeurs du transport scolaire, 
ont renouvelé ou conclu une 
première convention collective. 
Ainsi, le syndicat des berlines 
Transdev (Auger Transport), les 
syndicats des autobus Transco et 
Gérald Séguin ainsi que celui des  
employés-es du Collège 
Charlemagne ont signé une 
nouvelle convention collec-
tive. Les négociations se sont 
déroulées dans un contexte très 
difficile. Deux commissions sco-
laires qui sont d’importantes 
clientes, Marguerite-Bourgeoys et  
Lester B.-Pearson, menaçaient de 
ne plus faire affaire avec elles si 
les conventions collectives n’étaient 
pas renouvelées avant la fin de 
l’année scolaire. Cette éventualité 
aurait pu entraîner la perte de 400 
emplois ! Bien évidemment, cette 
exigence des deux commissions 
scolaires, connue dans le milieu 
sous l’appellation de la « clause 2 », 
constitue un flagrant déni du droit 
à l’association et à la négociation.

Les deux autres syndicats, 
quant à eux, peinaient à conclure 

un premier contrat de travail. En 
effet, le STT des Autobus Duplessis, 
dont la compagnie œuvre principa-
lement à Laval, a conclu une pre-
mière convention collective, mais 
a dû se résoudre à confier à un 
processus d’arbitrage le soin de 

déterminer la partie salariale de 
celle-ci. Quant à l’autre syndicat, 
celui de chez Idéal, section EBM, 
la première convention collective a 
été adoptée à 85 %, en assemblée 
générale le 21 août.

Sur le plan salarial, les six 
règlements ont réussi à arracher 
minimalement l’IPC, soit l’équi-
valent de l’augmentation du coût 

de la vie, et même un 
peu plus. Toutefois, le 
rattrapage salarial que 
réclame la Fédération 
des employées et 
employés de services 
publics n’est toujours 
pas au rendez-vous. La 
CSN, la fédération et son 

important secteur du transport 
scolaire (qui représente une cin-
quantaine de syndicats et près de 
3 000 membres) continuent leurs 
efforts pour obtenir du gouverne-
ment la reconnaissance du métier 
de conducteur de véhicule scolaire.   

Un avenir incertain
Lors de son dernier budget, le 
gouvernement Marois a fait subir 
des compressions budgétaires aux 
commissions scolaires du Québec. 
L’opération a dégénéré en guerre 
ouverte entre les deux parties. Au 
moment de mettre sous presse, 
la ministre de l’Éducation, Marie 
Malavoy, tente de forcer les com-
missions scolaires à rendre aux 
propriétaires fonciers une somme 
d’environ 100 M $, à raison de 
50 M $ pour chacune des deux pro-
chaines années. Cette somme a été 
perçue grâce à une augmentation 
de la taxe scolaire pour compenser 
une partie des coupes budgétaires 
de Québec ! Or, la taxe scolaire sert 

essentiellement à financer des ser-
vices administratifs et… une partie 
du transport scolaire !

Quels services seraient  
éventuellement revus si, comme 
elles l’affirment, les commis-
sions scolaires manquaient de  
ressources pour remplir leurs 
obligations ? Le transport des 
élèves en serait-il réduit ? Quelles  
catégories de personnel dans 
les établissements scolaires en 
feraient les frais ? Des contrats 
avec des fournisseurs seraient-
ils rouverts ? Qu’adviendra-t-il de 
l’équilibre des forces entre les com-
pagnies de transport et les puis-
santes et uniques clientes que sont 
les commissions scolaires ? On 
peut se demander si les commis-
sions scolaires n’exigeraient pas  
des contrats à la baisse de la part 
des transporteurs. Ce qui aurait 
un impact immédiat sur le niveau 
de rémunération des chauffeurs, 
car il y a fort à parier que les pro-
priétaires de parc d’autobus et de 
berlines scolaires voudront, à leur 
tour, transférer leur perte sur le 
dos des chauffeurs ! 

La concrétisation d’une telle 
perspective pourrait animer, à 
coup sûr, le débat pour détermi-
ner qui est le véritable employeur 
des chauffeurs de véhicule  
scolaire. Sans compter qu’il y 
aurait là un terreau fertile pour 
l’organisation d’une riposte généra-
lisée des chauffeuses et des chauf-
feurs du transport scolaire, partout 
au Québec.

Jean-Marie Vézina 
Conseiller syndical à la mobilisation

Manifestation contre la clause 2 imposée par les 
commissions scolaires en mai 2012

En septembre 2012, le STT des Autobus Duplessis manifestait devant la 
Commission scolaire de Laval pour faire valoir ses droits

C et automne, la CSN entreprend une vaste 
campagne d’éducation populaire, partout 

au Québec, afin d’opposer au discours de droite 
dominant une réflexion collective porteuse d’un 
projet de société constructif et progressiste. 

Depuis plusieurs années, et particulière-
ment depuis la crise économique de 2008, les 

disciples du néolibéralisme soutiennent que 
seules les politiques d’austérité peuvent sauver 
nos sociétés du marasme. Couper, privatiser, 
tarifer, taxer, martèlent-ils tous en cœur ! Selon 
le petit catéchisme de ses adeptes, l’atteinte du 
déficit zéro est la seule avenue pour assurer un 
avenir prometteur à nos enfants. 

Ce sont pourtant ces idées de droite qui 
nous poussent vers une récession sociale. 
Selon Simon Tremblay-Pepin, chercheur à 
l’Institut de recherche et d’informations socio- 
économiques (IRIS), on assiste à une 
modification du rôle de l’État dans nos sociétés. 
« Depuis la fin des années 1990, les gouverne-
ments baissent les impôts et haussent les taxes. 
Avons-nous moins d’État pour autant ? Non. Il 

s’agit d’une transformation de son rôle. C’est 
l’utilisateur-payeur qui constitue dorénavant 
la source de revenus de l’État », explique le 
chercheur. 

Même si les gouvernements prônent une 
réduction du rôle de l’État, dans les faits, il 
en est tout autrement. L’État, que ce soit au 
Québec ou au Canada, continue d’investir 
massivement dans des fonds multiples dédiés 
à l’entreprise privée. Pour attirer les investis-
seurs étrangers, soutient M. Tremblay-Pepin, il 
faut tenir un discours rassurant qui glorifie les 
mesures d’austérité. Maintenir le cap sur le défi-
cit zéro nous mènera, assure-t-il, vers ce qu’il 
appelle une « trappe d’austérité-stagnation ». 
En abandonnant les subventions et les inves-
tissements, sauf ceux octroyés à l’entreprise 
privée, on se retrouve en situation d’inactivité 
économique. Conséquence : le déficit zéro est 
inatteignable, sauf au prix de sacrifices dou-
loureux, et le marché de l’emploi s’en trouve 
grandement affecté.

Au cœur de nos préoccupations
Quatre grands thèmes sont soumis à la dis-
cussion dans le cadre de la campagne Et si on 
avançait : 
•Sécuriser le revenu tout au long de la vie 
•Miser sur un développement économique et 
durable
•Maintenir et développer nos services publics
•Renforcer la démocratie et la participation 
citoyenne

La CSN invite tous ses syndicats à tenir des 
activités afin de partager collectivement ces 
enjeux. Cette discussion collective, que l’on 

Assemblées publiques 
les 20, 27 et 28 novembre

Le conseil central tiendra trois assem-
blées publiques. Elles porteront, entre 
autres, sur les mesures d’austérité.
20 novembre : auditorium de l’École 
Saint-Henri, 4115, rue Saint-Jacques, 
Montréal
27 novembre : Salle Sylvain Lelièvre, 
collège de Maisonneuve, 2701 rue 
Nicolet, Montréal
28 novembre: Centre de congrès Palace, 
1717 boul. Corbusier, Chomedey, Laval

Toujours à 19h

Conseil central du Montréal métropolitain - CSN
www.ccmm-csn.qc.ca

souhaite partager avec le plus grand nombre 
de personnes, sera l’occasion d’entendre de près 
les préoccupations qui touchent véritablement 
les citoyennes et les citoyens. 

Plus de 40 ans après le désormais célèbre 
manifeste de la CSN intitulé Ne comptons que 
sur nos propres moyens, nous devons non seu-
lement nous occuper des relations de travail et 
de la négociation, mais aussi des luttes sociales 
afin de participer à l’avancement de la condi-
tion humaine. La campagne Et si on avançait, 
le progrès social dépend de nous s’inscrit dans 
ce mouvement.
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Enjeux syndicaux, sociaux et environnementaux

Une multitude de mobilisations populaires !

Le 16 septembre, lors du tournoi de golf de la Chambre de 
commerce italienne du Canada, le syndicat des travailleurs 
en grève de l’usine Mapei a lancé un message très clair : 
sans prévenir, on a déroulé une bannière rappelant que le 
syndicat est en grève depuis plus d’un an. On s’adressait 
à Luigi Di Geso, président-directeur général de la division 
Mapei Amérique, très impliqué à la chambre de commerce. La 
présence du syndicat n’a pas été appréciée… Pas surprenant !

Plusieurs centaines 
de personnes étaient 
rassemblées devant 
l’Assemblée nationale à 
Québec, le 25 septembre, 
pour revendiquer une plus 
grande reconnaissance 
du travail des ouvriers 
spécialisés dans les 
établissements publics de 
santé, de services sociaux 
et d’éducation. On exige 
des mesures de rétention 
afin de maintenir les 
emplois au public, plutôt 
que de s’en remettre à 
des entreprises sous-
traitantes... une pratique 
très coûteuse.

Plus d’un millier de personnes ont répondu à l’appel de la Coalition opposée à la tarification et la 
privatisation des services publics qui a organisé une manifestation le 28 septembre, à Montréal, 
pour dénoncer les hausses de tarifs d’électricité de 5,8 % demandées par Hydro-Québec pour 
avril 2014. La manif s’est terminée devant les bureaux de Québecor. À notre arrivée, Pierre 
Karl Péladeau, chef de la direction de Québecor et président du CA d’Hydro-Québec,  sortait de 
l’édifice. Il a dû quitter en trombe, effarouché par les manifestants en colère.

Plusieurs milliers de personnes 
ont pris part à la 22e édition de 
la Marche aux 1000 parapluies, 
le 1er octobre. La CSN est 
impliquée depuis plusieurs 
années à Centraide qui souhaite 
amasser la somme de 58,5 M $ 
d’ici la fin de l’année, pour 
soutenir financièrement 370 
organismes communautaires 
qui viennent en aide aux 
personnes les plus vulnérables. 

Le 2 octobre, à l’occasion des audiences de la 
Commission nationale d’examen sur l’assurance-
emploi, un rassemblement a été tenu par la Coalition 
montréalaise contre la réforme de l’assurance-emploi, 
qui estime que le régime doit retrouver son caractère 
universel, tel qu’il avait été conçu à l’origine. Selon la 
coalition, sous le prétexte de « jumeler les travailleurs 
aux emplois disponibles », cette réforme vise à 
assujettir une main-d’œuvre précarisée et à créer 
un bassin de travailleuses et de travailleurs dociles, 
flexibles et interchangeables.

Environ 300 personnes sont venues manifester à l’occasion de 
l’inauguration du nouveau Centre de recherche du CHUM, le 8 octobre, 
afin de rappeler les effets négatifs de la formule partenariat public-
privé (PPP) en santé. Les syndicats CSN des employé-es du CHUM et du 
Centre universitaire de santé McGill en ont profité pour déposer des 
cartons-pétitions demandant l’arrêt des projets en PPP. Les ministres 
présents ont pris l’engagement de ne pas poursuivre dans cette voie des 
PPP en santé, pavée par les libéraux de Jean Charest. Le PQ tiendra-
t-il parole ? Reste que pour les deux grands hôpitaux universitaires à 
venir, il est trop tard : ils seront bel et bien construits en mode PPP.

Le projet de la compagnie Enbridge 
d’inverser le flux de l’oléoduc 9 pour 
transporter du pétrole du sud de 
l’Ontario vers Montréal suscite beaucoup 
d’inquiétudes. Lors des audiences de 
l’Office national de l’énergie, tenues à 
Montréal du 8 au 11 octobre, plusieurs 
organisations ont qualifié le projet de 
dangereux. Justice climatique Montréal, le 
Comité de Vigilance Oléoduc, Greenpeace, 
Alternatives et l’AQLPA, entre autres, 
s’inquiètent des conséquences sur les 
communautés qui vivent le long du tracé 
du pipeline. En plus d’inverser son flux, 
Enbridge veut augmenter la capacité 
de transport de l’oléoduc, dont les 
infrastructures sont vieillissantes, pour 
le faire passer de 240 000 à 300 000 barils 
de brut par jour. Le pétrole transporté 
comporte plus de risques parce que plus 
lourd, et conséquemment, plus corrosif. 
Les groupes demandent une évaluation 
environnementale avant que le feu vert 
ne soit donné au projet.

Afin d’exiger des candidates 
et des candidats aux 
élections municipales qu’ils 
s’engagent à combattre la 
pauvreté, une coalition de 
groupes sociaux a organisé 
une action, le 17 octobre, 
à l’occasion de la Journée 
internationale pour 
l’élimination de la pauvreté. 
Parti de la Place Émilie-
Gamelin, le cortège de la 
Coalition On vote contre 
la pauvreté à Montréal a 
convergé vers l’hôtel de ville 
de Montréal, pour y déposer 
des messages comportant 
des revendications sur 
plusieurs enjeux liés à la 
pauvreté.

6 • Unité novembre 2013 Unité novembre 2013 • 7
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Reconnaître le travail dans les centres d’hébergement privés

Pour le bénéfice de tous

www.assnat.qc.ca/fr/exprimez-votre-opinion/petition/Petition-4315/index.htm

L’hypocrisie d’un discours environnemental

Comment Québec encourage 
l’étalement urbain
S i le Québec veut faire face de façon struc-

turante aux enjeux environnementaux qui 
se posent à l’heure actuelle, sa politique de 
mobilité durable, dont on a annoncé l’adop-
tion cet automne et la mise en œuvre en 2014, 
devra être axée sur une hausse substantielle 
du financement des transports en commun. 
C’est ce qui ressort, entre autres, du mémoire 
de la CSN1 produit dans le cadre de la consul-
tation publique tenue à la fin du printemps par 
le ministère des Transports du Québec (MTQ). 

Pour la CSN, les questions de transport 
ne peuvent être prises à la légère. « Au cours 
des cinq dernières décennies, l’évolution des 
déplacements urbains a été marquée par une 
tendance lourde à la faveur de la prolifération 
de l’automobile et de tout ce que cela implique » : 
étalement urbain, accentuation des problèmes 
de congestion, dégradation du cadre et de la 
qualité de vie (pollution sonore et visuelle), 
“bitumisation” de l’espace, hausse spectaculaire 
de la consommation d’énergie, allongement des 
distances parcourues et des temps de parcours, 
etc. »2

Une fiscalité qui stimule 
l’étalement urbain
Pour l’organisation Vivre en Ville, qui dévoilait, 
au début de l’automne, une étude intitulée 
Deux poids, deux mesures, les règles actuelles 
de financement des réseaux de transport au 
Québec encouragent les villes à miser sur le 
réseau autoroutier plutôt que de les inciter à 

développer les transports en commun. Selon 
le groupe, la mise en œuvre d’une réforme éla-
borée par Claude Ryan en 1992, alors ministre 
des Affaires municipales sous le gouvernement 
de Robert Bourassa, a eu des impacts impor-
tants sur le développement routier au Québec 
depuis 20 ans. Le ministre Ryan avait procédé 
à un ensemble de réformes visant le transfert 
de certaines responsabilités de l’État québécois 
aux municipalités. 

« La réforme Ryan revient à distinguer, 
parmi les infrastructures de transport, celles 
qui ont une fonction de desserte locale (voirie 
locale et transport en commun) de celles qui ont 
une fonction de transit ».3 C’est à partir de ce 
moment que le MTQ se chargera entièrement du 
financement et de la gestion du réseau routier, 
tandis que les municipalités auront à financer 
presque en totalité les dépenses d’exploitation 
du transport en commun en plus de participer 
à ses dépenses d’immobilisation. Rapidement, 
les municipalités comprennent leur intérêt à se 
développer autour des axes routiers, puisque 
cela se fait à coût nul ou presque. Parallèlement, 
le fait de développer les transports en commun 
s’avérera très, ou trop, coûteux.

Hypocrisie fiscale
L’éditorialiste de La Presse, François Cardinal, 
invité à intervenir sur l’analyse de Vivre en Ville, 
lors d’une conférence à la Maison du développe-
ment durable, le 5 septembre, a même qualifié 
« d’hypocrisie fiscale » l’ensemble de ces règles 
qui, au bout du compte, stimulent l’étalement 
urbain. D’une part, le gouvernement invite les 
villes à freiner l’étalement urbain, d’autre part, 
l’environnement fiscal les pousse à le faire.

« Se développer en fonction du réseau auto-
routier, qui ne leur coûte rien, plutôt que du 
réseau de transport en commun, constitue 
de fait, pour les municipalités, une stratégie 
concurrentielle. Elles profitent ainsi des revenus 
de taxe foncière du développement domiciliaire, 
commercial et industriel réalisé à proximité du 
réseau routier, sans avoir à en assumer les 
coûts de transport associés. Par rapport à une 
ville voisine qui aurait fait le choix du transport 
collectif, une ville qui se développe en profitant 
du réseau autoroutier aura donc de bonnes 
chances de pouvoir offrir des taxes plus basses 
à ses habitants ».4 

L es conditions de travail dans les centres 
d’hébergement privés sont si misérables 

qu’on y observe un roulement de personnel 
inquiétant. Les travailleuses et les travailleurs 
qui y œuvrent, vivent pour la très grande majo-
rité sous le seuil de la pauvreté. Ce haut taux de 
roulement de personnel, au final, a des réper-
cussions sur les bénéficiaires des centres d’hé-
bergement privés (CHP) qui ne peuvent compter 
sur une main-d’œuvre stable et suffisante. Alors 
que les CHP font face à un alourdissement de 
la tâche, les salaires octroyés aux préposé-es 
avoisinent les 12 $ l’heure, quand ce n’est pas 
tout simplement un taux horaire au salaire 
minimum qui leur est consenti. 

Ouvrez les yeux
Depuis déjà deux ans, la Fédération de la santé 
et des services sociaux (FSSS–CSN) mène une 
bataille auprès du MSSS afin que soit mise 
en place une table nationale de travail sur les 
conditions existantes dans les CHP. On sou-
haite que tous les acteurs du milieu puissent 

participer à ce comité de travail, notamment 
les représentants du ministère, des CHP et des 
organisations syndicales et qu’un mandat large 
puisse leur être accordé afin de procéder à une 
évaluation complète des conditions dans les 
centres d’hébergement privés. 

Malgré les nombreuses démarches effectuées 
auprès de différents députés et ministres du 

gouvernement québécois depuis août 2011, la 
plus récente étant une rencontre le 9 juillet der-
nier au cabinet du ministre Réjean Hébert, on 
est toujours sans nouvelle concernant la mise 
sur pied d’une telle table de travail… Par son 
manque de volonté et son mutisme dans ce dos-
sier, le MSSS fait preuve d’un manque absolu 
de reconnaissance à l’endroit du personnel qui 
prend soin des aîné-es, très souvent des per-
sonnes vulnérables. 

Pétition sur le site 
de l’Assemblée nationale
Afin de soutenir la lutte des travailleuses et des 
travailleurs en CHP, nous sommes invités à 
signer une pétition, jusqu’au 27 novembre, sur 
le site de l’Assemblée nationale dont l’adresse 
apparaît ci-dessus. Des pétitions en format 
papier que l’on peut faire signer autour de soi 
sont disponibles au conseil central. On peut 
aussi consulter le blogue de la campagne Ouvrez 
les yeux pour obtenir plus d’informations.

www.ouvrezlesyeux.info

Dossier

1 Mémoire présenté par la CSN au minis-
tère des Transports du Québec, 21 juin 2013 
www.csn.qc.ca/web/csn/629
2 Id

3 Deux poids, deux mesures, Vivre en Ville, 2013, 
p.1, vivreenville.org/publications
4 Id

Entre autres effets pervers d’un tel partage 
des responsabilités financières entre Québec 
et les municipalités, on retrouve également 
le développement de complexes commerciaux 
aux abords des autoroutes. Le quartier Dix30, 
à Brossard, en est certes l’exemple le plus élo-
quent et, ajouterons-nous, navrant. 

Avec ses règles fiscales, l’État subventionne 
l’étalement urbain, soutient Vivre en Ville, 
qui estime qu’un virage majeur doit être fait 
pour mettre fin à ce déséquilibre qui favorise le 
développement routier au détriment des trans-
ports collectifs. Le rôle majeur de l’État dans le  
développement du transport en commun doit 

être réaffirmé et on doit augmenter substantiel-
lement son financement. Il importe également 
de cesser le développement d’infrastructures 
routières supplémentaires, tout en conservant 
et modernisant le patrimoine routier actuel.

Emmanuelle Proulx 
Conseillère syndicale
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Capsule environnement
Objectif vert atteint !

Bienvenue au CCMM–CSN

T out comme pour le 34e congrès du conseil 
central, le 35e congrès a été un événe-

ment neutre en carbone. Cela veut dire que 
nous avons compensé la production de gaz à 
effet de serre (GES) générés par les congrès. 
Pour y arriver, nous avons fait affaire avec une 
entreprise québécoise qui, depuis trois ans, a 

effectué la plantation de quelque 375 000 arbres 
sur 120 hectares de terrain au Québec. Cette 
entreprise fonctionne de la façon suivante : elle 
entreprend des projets de reboisement urbain 
et semi-urbain en banlieue de Montréal et  
contribue ainsi à restaurer des sites et des 
écosystèmes, et à contrer la déforestation. 
Les projets de reboisement sont homologués 
et garantis; on s’assure de prodiguer tous les 
soins nécessaires aux arbres plantés.

Lors du dernier congrès, nous avons produit 
des GES équivalant à 114 arbres plantés alors 
que le précédent avait généré une production 
de GES équivalente à 180 arbres ! Nous avons 
donc émis, collectivement, moins de GES qu’il y 

a trois ans tout en ayant un plus grand nombre 
de délégué-es. Nous pouvons nous en féliciter !

Comme on le sait, les arbres constituent 
d’excellents puits de carbone puisqu’à travers 
le processus de photosynthèse, ils captent et 
séquestrent le CO2 de l’atmosphère. Le carbone 
puisé par l’arbre lui permet de former de nou-
veaux bourgeons, des feuilles et des racines et 
lorsque l’arbre atteint sa maturité, il devient 
un réservoir de carbone. Au final, les arbres 
absorbent plus de carbone qu’ils n’en libèrent 
à leur fin de vie.

Dominique Daigneault 
Présidente du CCMM-CSN 

Responsable du dossier environnement

«L e fait d’enseigner dans le réseau public, 
c’est pour moi une prise de position 

sociale et politique », revendique Bernard Lavoie, 
prof de théâtre au collège Lionel-Groulx, invité 
à la CSN le 2 octobre pour mettre en lumière la 
thématique de la 5e édition de la Semaine pour 
l’école publique, Une école en art. L’enseignant 
au long parcours académique a étudié à l’UQAM 
en enseignement des arts plastiques, puis il a 
obtenu une maîtrise en mise en scène à Los 
Angeles, en Californie, pour finalement obtenir 
un doctorat en histoire du théâtre au Louisiana 
State University. Il exprime une grande fierté à 
participer à la formation de celles et ceux qui 
influenceront le monde culturel québécois de 
demain.

Pour sa part, la vidéaste Anne-Marie 
Sylvestre a présenté trois capsules vidéo pro-
duites à partir du manifeste Faire de l’éducation 
publique une priorité nationale au Québec, sorti 
en 2008. Quelques années après sa parution, 
madame Sylvestre avait été invitée à réaliser ces 
vidéos pour promouvoir le manifeste qui se veut 
le porte-voix de onze organisations qui reven-
diquent « Une politique nationale de l’éducation 

publique apte à soutenir avec fermeté le déve-
loppement d’un système d’éducation de qualité, 
universel, accessible et gratuit ». On peut revoir 
les capsules en allant sur youtube.com/éduca-
tion publique.

L’auteur-compositeur-interprète, Maxim 
Fortin, étudiant en musique à l’UQAM,  a offert 
trois performances musicales, intitulée On fait la 
vie bohème, Les nuits sont longues et L’écrivaine.

Trois chansons, trois personnes inspirées 
par l’art, la poésie et la beauté : l’école publique, 
c’est aussi cela !

Véronique De Sève 
Secrétaire générale du CCMM–CSN 
Responsable du dossier éducation

L’art, c’est public !

À l’occasion d’un 5 à 7 pour souligner la Semaine 
pour l’école publique, nous recevions Bernard 
Lavoie, Anne-Marie Sylvestre et Maxim Fortin

T rois nouveaux groupes joignent les 
rangs de la CSN. Le STT de W Hôtels 

Montréal–CSN regroupe 78 salarié-es qui, 
désirant plus de transparence et de démo-
cratie, ont pris la décision de s’affranchir des  
TUAC 501–FTQ. Le syndicat est affilié à la 
Fédération du commerce–CSN.

Autre nouveau groupe affilié à la Fédération 
nationale des communications–CSN, soit celui 
du Syndicat des employé-es de l’ARRQ–CSN qui 
regroupe des travailleuses œuvrant à défendre 
les droits des réalisateurs et réalisatrices du 
Québec.

Une autre section s’ajoute au Syndicat des 
travailleuses (eurs) des CPE de Montréal et 
Laval–CSN, affilié à la Fédération de la santé et 
des services sociaux–CSN, soit le groupe du CPE 
la Mère l’oie, qui représente 20 travailleuses.

P our une troisième fois, le Collectif Échec 
à la guerre organise une campagne pour 

populariser le port du coquelicot blanc, à l’ap-
proche des célébrations du jour du Souvenir. 
Cette campagne ne vise aucunement à créer 
une diatribe face aux personnes qui portent le 
coquelicot rouge, en mémoire des soldats morts 
au combat. Elle veut plutôt rappeler que ce sont 
des civils – femmes, hommes, enfants, vieillards 
et malades – qui forment le principal groupe de 
victimes lors des guerres.

Coquelicot blanc au Québec

Une tradition anglaise de 1933 !

Curriculum Vitae

Serge Marquis est médecin spécialiste en santé communautaire et 

a complété une maîtrise en médecine du travail au London School of

Hygiene and Tropical Medicine à Londres. Depuis plus de trente ans, 

il s'intéresse à la santé des organisations. Il a développé un intérêt 

tout particulier pour le stress, l'épuisement professionnel et la détresse 

psychologique dans l’espace de travail. Il s’est également intéressé à

la difficulté de maintenir un équilibre entre la vie au travail et à l’extérieur

du travail. Il a étudié la perte de sens, la soif de reconnaissance et le

rapport complètement névrosé qu’a l’homme moderne avec le temps.

Il a également soigné un grand nombre de personnes devenues 

dysfonctionnelles au travail. En 1995, il a mis sur pied sa propre

entreprise de consultation dans le domaine de la santé mentale au 

travail, entreprise appelée: T.O.R.T.U.E. Il est l’auteur avec Eugène

Houde d’un livre intitulé : « Bienvenue parmi les humains », et d’un autre

livre intitulé : « Pensouillard le Hamster; Petit Traité de Décroissance

Personnelle » paru en octobre 2011 aux Éditions Transcontinental. 

Ce livre a reçu le "Coup de Coeur" de Renaud-Bray et a été mis en

nomination pour le prix du "Grand Public de la Presse" et de

"L'Association des Libraires du Québec." 

« Nous avons confondu

dépassement et fatigue, réussite et usure,

croissance et individualisme... »
Serge Marquis
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Et si ce « devoir de mémoire » passe par un 
coquelicot d’une autre couleur, c’est aussi pour 
exprimer notre opposition aux velléités guer-
rières de nos militaristes-industriels, politiciens, 
idéologues, qui utilisent l’espace de ces célébra-
tions pour faire l’apologie de la bataille, de la 
nation et de la voie du sang…

La tradition du port du coquelicot blanc 
est apparue en 1933, en Angleterre, non seu-
lement en souvenir de la tragédie humaine 
qui se déroula pendant la Grande Guerre de 

14-18, mais aussi 
pour empêcher le 
nouveau conflit 
qui se dessinait à l’horizon, la guerre de 1939-
1945, de précipiter les nations dans un nouveau 
massacre.

Le coquelicot blanc sera en vente, 
au coût de 1 $ l’unité, au bureau de 
Priscilla Bittar, au conseil central, à 
priscilla.bittar@csn.qc.ca ou au 514 598-2008.

C ’est en continuité avec le thème La qualité 
de vie au travail que nous avons choisi de 

présenter, lors d’un 6 à 8 des réseaux d’entraide 
le 12 novembre, une conférence sur la recon-
naissance au travail. Toutes les 
études relatives à la qualité de 
vie au travail sont unanimes : 
la reconnaissance constitue un 
important facteur de protection. 
Nous croyons donc qu’il importe 
d’y regarder de plus près, sur-
tout que c’est une des nom-
breuses actions à notre portée. 
Comment, pourquoi, pour qui ? Voilà autant de 
questions auxquelles nous pourrons trouver des 
éléments de réponse. La reconnaissance, c’est 
gratuit, mais ça rapporte beaucoup !

Lors de cette soirée, nous aurons le plai-
sir d’entendre et d’échanger avec le Dr Serge 
Marquis1, un homme de cœur d’une grande 

sensibilité, mais surtout un professionnel 
conscient de la réalité dans laquelle nous 
évoluons et qui se soucie de l’importance des 
petits gestes que nous pouvons poser pour nous 

rendre la vie plus douce.
Au cours de cette présen-

tation, nous réfléchirons au 
concept de la reconnaissance 
et, à travers quelques exemples, 
nous tenterons d’illustrer le pré-
cieux investissement qu’il peut 
constituer au sein de nos orga-
nisations et de notre société.

Gilles Bélanger 
Responsable régional du développement 

 des réseaux d’entraide

Qualité de vie au travail

Reconnaître notre valeur Les réseaux d’entraide 
l’importance de la 

reconnaissance au travail
Mardi 12 novembre 2013 

de 18 h à 20 h
Sous-sol de la CSN

1601, avenue De Lorimier, Montréal 
métro Papineau

Un goûter sera servi
Inscription 

Diane Dupuis 
 diane.dupuis@csn.qc.ca  

514 598-2158

1  Serge Marquis est médecin spécialiste en santé 
communautaire et du travail. Depuis trente ans, il 
s’intéresse à la santé des organisations et a développé 
un intérêt pour le stress, l’épuisement professionnel 
et la détresse psychologique au travail. Il s’intéresse 
à la difficulté de maintenir un équilibre entre la vie 
au travail et à l’extérieur du travail. Il a également 
soigné un grand nombre de personnes devenues dys-
fonctionnelles au travail.

« Depuis sa naissance, un être humain qui a grandi dans une famille saine a vu ses faits et 
gestes reconnus. On applaudit ses premiers pas, ses premiers mots, ses premiers dessins. 
On a souligné ses réussites à l’école et en dehors de l’école. Tout au cours de sa croissance, 
son cerveau a enregistré les multiples formes d’attention qu’on lui a manifestées. Bref, l’être 
humain a forgé son identité à travers la reconnaissance. Les milieux de travail contemporains 
semblent trop ignorer ces faits et négligent l’impact du regard porté sur l’utilité et la beauté du 
travail de l’autre, des autres. La reconnaissance constitue un facteur de protection puissant 
contre les méfaits d’une tension psychique trop élevée. » (Dr Serge Marquis, dans L’Art de la 
reconnaissance, www.tortue-marquis.com).

mailto:diane.dupuis@csn.qc.ca
http://www.tortue-marquis.com


Le progrès sociaL dépend de nous.
csn.qc.cafacebook.com/Lacsn   |   twitter.com/Lacsn


	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack
	_GoBack

